
SAS 24K AESTHETICS 

EXTRAIT PV ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE – DECISIONS 

DES ASSOCIES 

Mercredi 8 novembre 2023 

 

Présents : Loélia METURA, Axel METURA, Djamila COLINE 

 

La président ouvre la séance et cite l’ordre du jour 

Ordre du jour :  

- Augmentation du capital 

- Apport numéraire en capital 

- Délégation pouvoir à la présidente 

 

• Par décision unanime, les associés augmentent le capital social de la société de 200,00€ ; soit 

un capital total de  Mille quatre cents euros (1 400,00€) 

Cette augmentation s’effectue par émission de 10 actions ordinaires d’une valeur de 20 

euros chacune  

 

• Madame Djamila COLINÉ, née le 25/06/1999 à Saint-Claude apporte la somme de Deux cents 

euros (200,00€) en acquisition des actions émises par décision des associés. 

Les associés acceptent l’apport de Mme COLINÉ 

La somme susmentionnée est versée sur le compte de la société 24K AESTHETICS domicilié 

au Crédit Agricole de Nolivos. Le capital est entièrement libéré. 

 

• L’assemblée donne pouvoir à la présidente pour la réalisation des démarches relatives à cet 

acte réalisé sous seing privé. Elle autorise la modification et la publication des nouveaux 

statuts de la société. 

 

Aucun autre point n’est abordé, la séance est levée. 

 

Le 08 novembre 2023 

À Vieux-Habitants 
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